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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 29 septembre 2023

 N° CS_2023_09_13
Objet : CRÉATION D’UN EMPLOI ADMINISTRATIF DE DIRECTEUR GENERAL DES 
SERVICES
Date de convocation : vendredi 15 septembre 2023
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 29 septembre 2023
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT Jean-Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  GUICHARD  Rida,Monsieur
MBOUNI  Levana,Madame  MICHAUD  Maryse,Monsieur  RAPP  Florian,Monsieur  SOW
Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque
collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de
l’établissement.
Il appartient donc au comité syndical de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.
Compte tenu des responsabilités et  de la  technicité  exigées par  les missions  de direction  de
l’établissement, il convient de créer un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services qui
aura  pour  mission  de  diriger,  sous  l’autorité  du  Président,  l’ensemble  des  services  et  d’en
coordonner l’organisation.

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L313-1,
Vu le décret 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié, portant dispositions statutaires particulières à
certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et de leurs établissements
publics locaux assimilés,  
Vu le décret 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié, relatif à l’échelonnement indiciaire à certains
emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
locaux assimilés,  
Vu  la  délibération  2011-03-07  du  25  mars  2011  classant  le  syndicat  dans  la  catégorie  des
communes de 40 000 habitants et plus,
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La création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services, assimilé, compte tenu de la
délibération sus-citée, à un emploi de Directeur Général des Services d’une commune de 40 000 à
80 000 habitants,  à temps complet, à compter du 1er octobre 2023,

Cet emploi pourra être pourvu : 
- par un fonctionnaire titulaire relevant : du cadre d’emplois des attachés ou du cadre d’emploi des
ingénieurs.
ou 
- par le recrutement par voie de détachement d’un fonctionnaire de catégorie A  de la fonction
publique d’Etat ou de la fonction publique hospitalière.

L’agent  détaché ou recruté  par  la  voie  de détachement  sur  l’emploi  de directeur  général  des
services percevra la rémunération prévue par le statut de la fonction publique territoriale de la grille
indiciaire de l’emploi fonctionnel créé, sauf si son indice de grade est supérieur à l’indice brut
terminal de l’emploi occupé.
Il pourra bénéficier de la prime de responsabilité des emplois de direction prévue par le décret n°
88-631 du 6 mai 1988, au taux défini par le Président et dans la limite du taux maximal de 15 %.
Il bénéficiera également de la NBI et du RIFSEEP.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR
1 ABSTENTION 

DÉCIDE

 de créer un emploi fonctionnel de directeur général des services selon la proposition du
Président

 que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er octobre 2023

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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